
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 4 août 2022 modifiant l’arrêté du 30 juin 2015 relatif aux modalités d’élaboration  
et de transmission des tableaux de service dédiés au temps de travail des internes 

NOR : SPRH2218790A 

La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de la santé et de la prévention et le 
ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 6153-2 et suivants ; 
Vu l’arrêté du 30 juin 2015 relatif aux modalités d’élaboration et de transmission des tableaux de service dédiés 

au temps de travail des internes, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé est ainsi modifié : 
1o Au premier alinéa, les mots : « Relevé trimestriel des obligations de service réalisées » sont remplacés par les 

mots : « Relevés des obligations de service » ; 
2o Au deuxième alinéa, le mot : « trimestriel » est remplacé par le mot : « mensuel », les mots : « du code de la 

santé publique » sont ajoutés après « R. 6153-2 », et les mots : « en moyenne sur le trimestre » sont remplacés par 
les mots : « par semaine, et d’ajuster les tableaux de service prévisionnels pour les mois suivants afin de lisser les 
obligations de service sur le trimestre » ; 

3o Au troisième alinéa, après les mots : « nominatif prévisionnel et », les mots : « tient compte » sont ajoutés, et 
les mots : « à son établissement » sont supprimés ; 

4o Au quatrième alinéa, les mots : « le mois précédent » sont ajoutés après les mots : « du service réalisé », et les 
mots : « et en gardes et en heures » sont remplacés par les mots : « et pour les gardes, et en heures » ; 

5o A la fin du quatrième alinéa, il est inséré un nouvel alinéa : « Il doit être mis à la disposition de l’interne au 
plus tard le 10 du mois suivant » ; 

6o Avant le cinquième alinéa, il est inséré un nouvel alinéa : « Un relevé trimestriel des obligations de service 
réalisées est établi au terme de chaque trimestre, sur la base des relevés mensuels. Il permet de vérifier le respect 
des obligations de service de l’interne en moyenne lissée sur le trimestre, conformément aux dispositions de 
l’article R. 6153-2 du code de la santé publique. Il atteste du service fait dans le cadre du stage, en service de jour 
comme en période de permanence et de continuité des soins, déplacements d’astreintes inclus, et hors stage. » ; 

7o Au cinquième alinéa, les mots : « Le coordonnateur de la spécialité » sont remplacés par les mots : « Pour 
cela, le coordonnateur de la spécialité », et les mots : « au plus tard le 5 du mois suivant la fin de chaque trimestre » 
sont déplacés à la fin de l’alinéa ; 

8o Le sixième alinéa est supprimé ; 
9o Au septième alinéa, les mots : « Ce relevé trimestriel est arrêté par le directeur qui assure le versement de la 

rémunération de l’interne ; il est tenu à la disposition de l’interne et du coordonnateur universitaire » sont 
remplacés par les mots : « Le relevé mensuel et le relevé trimestriel sont arrêtés par le directeur de la structure qui 
assure le versement de la rémunération de l’interne, après transmission par le praticien responsable. Ils sont tenus à 
la disposition de l’interne et du coordonnateur universitaire. ». 

Art. 2. – L’article 3 de l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé est ainsi modifié : 
1o Au cinquième alinéa, les mots : « mensuels et » sont ajoutés après les mots : « sur l’analyse des relevés » ; 
2o Au sixième alinéa, la phrase : « Elle dresse un bilan annuel relatif au temps de travail des internes qu’elle 

présente devant la commission médicale d’établissement. » est supprimée et remplacée par la phrase : « Un bilan 
des relevés mensuels et trimestriels des obligations de service réalisées par les internes est présenté annuellement 
devant la commission médicale d’établissement, la commission relative à l’organisation de la permanence des 
soins, et le conseil d’unité de formation et de recherche. ». 

Art. 3. – La directrice générale de l’offre de soins, la directrice générale de l’enseignement supérieur et de 
l’insertion professionnelle et la directrice du budget sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 4 août 2022. 
Le ministre de la santé  

et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 

L’adjoint au sous-directeur  
des ressources humaines  

du système de santé, 
M. REYNIER 

La ministre de l’enseignement supérieur  
et de la recherche, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice stratégie  
et qualité des formations, 

M. POCHARD 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le sous-directeur chargé 
de la 3e sous-direction  

de la direction du budget, 
A. HAUTIER  
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